
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PICKLEBALL NOUVEAU-BRUNSWICK 

PRIX ANNUELS 

LIGNES DIRECTRICES 

  



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Pickleball NB veut promouvoir les réalisations et le dévouement de ses 

membres par le biais de reconnaissances sur une base annuelle. Ce document 

décrit le processus de sélection utilisé afin d’assurer la gestion des mises en 

candidature de façon équitable, transparente et impartiale.  

 

Dans ce document, vous trouverez les critères de sélection sur lesquels les 

nominés seront évalués. 
  



 

1. Catégories officielles 

● Athlète masculin de l’année 

 

● Athlète féminine de l’année 

 

● Club de l’année 

 

● Entraîneur de l’année 

 

● Arbitre de l’année 

 

● Bénévole de l’année 

 

● Prix du Président (vote ou soumission spéciale) 

 

 

2. Critères de sélection 

● Athlète masculin/féminin de l’année : performance sportive, esprit sportif, implication 

dans la communauté, résultats en compétition. 

 

● Club de l’année : développement des membres, organisation d’événements, rayonnement, 

valeurs de respect et d’inclusion. 

 

● Entraîneur de l’année : résultats obtenus avec ses athlètes/équipes, leadership, 

développement de jeunes talents. 

 

● Arbitre de l’année : compétence, impartialité, disponibilité, contribution au 

développement de l’arbitrage. 

 

● Bénévole de l’année : nombre d’heures données, impact concret, esprit d’équipe, 

dévouement. 

 

● Prix du Président : reconnaissance spéciale pour contribution exceptionnelle (choix 

discrétionnaire ou via soumissions). 

 

 



3. Processus de mise en candidature 

Les mises en candidatures se feront de deux façons différentes: 

1. Soumissions : les clubs auront l’opportunité de proposer des candidats avec une courte 

justification écrite pour les prix suivants : 

a. Club de l’année 

b. Entraineur de l’année 

c. Bénévole de l’année 

 

2. Sélection interne : le comité de nomination de Pickleball NB identifie des candidats selon 

des critères spécifiques pour les catégories suivantes : 

a. Athlète de l’année Masculin et Féminin 

b. Arbitre de l’année 

c. Prix du Président 

 

     Chaque candidature doit inclure : nom, rôle, accomplissements, brève description (ex. 250 

mots). 

 

4. Comité de sélection 

● Former de 3 à 5 personnes neutre (par ex. membres du CA, anciens récipiendaires, 

personnes respectées du milieu). 

 

● Chaque membre évalue les candidatures selon une grille de points basée sur les critères. 

 

● Les résultats sont compilés et le gagnant est choisi (ou soumis au vote final). 

 

 

  



6. Communication et transparence 

● Annoncer clairement le processus et les critères aux membres. 

 

● Fixer un calendrier : ouverture des candidatures, date limite, délibération, annonce. 

 

● Les prix seront remis lors d’une cérémonie déterminée à cet effet. Les gagnants seront 

informés de la date et le lieu de la remise du prix.  

 

7. Calendrier 

● 1er novembre : Lancement des candidatures aux clubs affiliés 

 

● 30 novembre : Date limite pour recevoir les candidatures 

 

● 15 décembre : Date limite de la délibération 

● 30 jours avant AGA : Annonce aux lauréats 

● AGA : Remise des prix aux gagnants et annonce sur les médias sociaux et site internet.  

 

 

  



 

 Grille d’évaluation des candidatures 

1. Athlète masculin / Athlète féminine de l’année 

Critère Description Points max 

Performance sportive Résultats, victoires, amélioration, constance 40 

Esprit sportif Respect des règles, attitude exemplaire, leadership 20 

Engagement Participation aux activités du club / communauté 20 

Rayonnement Image positive, influence dans la région/province 20 

Total  100 

 

2. Club de l’année 

Critère Description Points max 

Développement Croissance du nombre de membres, programmes 

juniors/adultes 

25 

Organisation Qualité des événements et tournois organisés 25 

Valeurs Inclusion, respect, ambiance positive 25 

Rayonnement Impact dans la région/province/national 25 

Total  100 

 

  



3. Entraîneur de l’année 

Critère Description Points max 

Résultats sportifs des athlètes Amélioration, performances en compétition 30 

Leadership Inspiration, capacité à motiver et encadrer 25 

Développement Contribution à la formation des jeunes / relève 25 

Engagement Participation à la vie du club et à la communauté 20 

Total  100 

 

4. Arbitre de l’année 

Critère Description Points max 

Compétence Qualité de l’arbitrage, connaissances des règles 30 

Impartialité Fair-play, crédibilité et respect des joueurs 25 

Disponibilité Nombre de matchs/arbitrages effectués 25 

Contribution Encadrement d’autres arbitres, implication 20 

Total  100 

 

  



5. Bénévole de l’année 

Critère Description Points max 

Engagement Nombre d’heures offertes, constance 30 

Impact Contribution concrète aux activités/événements 30 

Attitude Esprit d’équipe, fiabilité, bonne énergie 20 

Reconnaissance Appréciation des membres et pairs 20 

Total  100 

 

6. Prix du Président 

         Pas de grille fixe : 

 

● Choisi directement par le président, en reconnaissance d’une contribution exceptionnelle 

(souvent hors catégorie). 

 

 

    Mode d’utilisation 

1. Chaque membre du comité reçoit la grille et note chaque candidat. 

 

2. Les points sont additionnés, puis divisés par le nombre d’évaluateurs. 

 

3. Le candidat ayant le plus haut score est sélectionné. 

 

4. En cas d’égalité → discussion du comité ou décision  inale du président. 

 

 
 



         Formulaire de mise en candidature 

Prix annuels  

*Un formulaire par candidature  

*Un formulaire par catégorie 

Catégorie de mise en candidature (cochez une seule case) : 

 

 ☐ Club de l’année 

 ☐ Entraîneur de l’année 

 ☐ Bénévole de l’année 

 

1. Informations sur la personne ou l’organisation proposée 

● Nom complet / Nom du club :  

___________________________________________________________________________________________________ 

 

● Coordonnées (si disponibles) :  

___________________________________________________________________________________________________ 

 

2. Informations sur le proposant 

● Nom complet :  

_____________________________________________________________________________________________________ 

● Lien avec le candidat :  

_____________________________________________________________________________________________________ 

● Courriel / Téléphone :  

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

  



3. Justification de la candidature 

Veuillez décrire pourquoi cette personne ou organisation mérite ce prix. 

 (minimum 150 mots – maximum 500 mots) 

 

 

 

4. Réalisations et contributions marquantes 

(Listez les faits saillants selon la catégorie – ex. résultats sportifs, événements organisés, heures de 

bénévolat, etc.). Vous pouvez ajouter des feuilles au besoin.  

●  

●  

●  

 

5. Documents ou appuis (facultatif) 

Vous pouvez joindre : 

● Articles, photos, vidéos 

 

● Témoignages 

 

● Résultats officiels 

 

 

     Date limite de dépôt des candidatures : 30 novembre 2025 

      Envoyer le formulaire à : pickleballnb@outlook.com 
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